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LA VILLE DOIT ÊTRE
UNE ŒUVRE D'ART

Lorsqu'il modèle une ville, l'urbaniste accomplit une œuvre
analogue à celle du peintre ou du sculpteur.

Il doit, comme eux, avoir un sens exact des valeurs, traiter les
volumes en fonction de la lumière et du site, dessiner des façades, des

parcs et des rues.
11 y a plus, dans le rôle de l'urbaniste: la ville n'est pas seulement

une composition architecturale; on peut aligner des maisons bien
construites sur des boulevards rectilignes sans pour autant faire œuvre
d'art. Au contraire, la ville où l'on respire, où l'on voit le ciel et des
arbres, où l'on sent une harmonie et la vie, une imagination créatrice,
cette ville est œuvre d'art.

L'urbanisme se distingue pourtant des autres disciplines
artistiques: il a des caractères particuliers, qui ne présentent pas moins
d'importance que l'aspect architectural, il est indissolublement lié à
un humanisme en action, à la vie même des groupes sociaux et
économiques de la cité et de la région. L'urbaniste ne travaille jamais
dans l'abstrait, il doit toujours se souvenir que la ville est faite pour
être habitée par des hommes.

Il existe un «code» de l'urbanisme qui traduit certaines de ces
exigences en langage administratif et juridique, mais les principes
généraux ne peuvent se dégager qu'au cours d'expériences successives
dans tous les pays du monde. Des villes entièrement nouvelles sont
nées au cours de ce siècle, aux Indes, en Europe, en Australie, en
Amérique.

Beaucoup plus délicat est le problème que pose l'aménagement
d'une ville ancienne, surtout lorsque celle-ci a un passé artistique.
C'est le cas de nombreuses villes françaises, certaines modelées depuis
mille ans par les apports successifs de styles qui leur ont donné leur
originalité, d'autres fortement marquées par l'empreinte d'un siècle,
telles que Versailles, Nancy, Montpellier.

L'absence de toute considération esthétique se fait cruellement
sentir dans l'extension des agglomérations urbaines, dont les lotissements

de tant de banlieues industrielles donnent de si fâcheux
exemples. Pierre Rossillion.
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